
1855] BILL. [No. 76.

Acte pour régler le droit de mouture dans le Bas-Canada.

ITTENDU qu'il est expédient d'établir et déterminer la quantité de Préambue

.grain qui sera pris en piiement pour la mouture et le blutage du
grain; et attendu qu'il y a différentes coutumes à cet effet dans les
divers districts de cette province ;-A ces êauses qu'il soit statué etc.,

5 comme suit:

. Le propriétaire ou occupant ou les propriétaires ou occupants de Limitation dd

moulin ou moulins dans le Bas-Canada, ou la personne employée par pm uture.
lui ou par eux, ne pourra demander, prendre ou recevoir, sur le grainu
à lui ou à eux apporté pour moudre et bluter, plus de la quatorzième

il partie de ce grain pour la mouture et le blutage.

iI. Tout propriétaire ou occupant, ou propriétaires ou occupants de ne I-

moulin ou moulins dans le Bas-Canada, ou toute personne employée par sera piis uneperonn emoye er pus 000d

lui ou par eux, qui prendra et demandera une quantité plus grande plus grande
de grain que la quatorzième partie, comme susdit, encourra, pour cha- 9eintit de

1, % grain que ile
î quc telle offense, une aerieide (le dix louis, courant, dont la moitié ira a Presritiepré.

sa ·ijesté, ses héritiers et successeurs, pour des objets publics de la pro- sent acte.

vince, et l'autre moitié à toute personne qui intentera une poursuite pour
telle offense dans aucune cour de record de sa majesté en cette province

III. Tout propriétaire ou occupant de moulin dans le Bas-Canada Le droit de
J5 devra faire examiner et étamper toutes ses mesures de grains par P'ins- mouture ne

pecteur des poids et mesures de la localité où ce moulin sera situé, et il p°ura être
ne devra prendre sa part d'aucune espèce de grairi qu'avec les mesures des mesures
qui seront ainsi étampées; et tout propriétaire ou occupant qui prendra étampées, et
sa part du grain de quelque autre manière, ou qui, lorsqu'il recevra ,ne ampudesera imposée

3o quelque espèce de grain à moudre, n'a pas dans son moulin de mesures si ses mesures
ainsi étampées, encourra l'amende mentionnée dans la première sec- ne sont pas
tion précédente, laquelle sera recouvrée et employée en la même ma- employees, et
nière,

IV. Attendu que beaucoup d'inconvénient et d'embarras sont résultés Les sacs de-
15 de la coutume d'apporter des sacs de grain n'ayant aucune marque pour vrontétrecona

les distinguer et indiquer à qui ils appartiennent ; à ces causes, qu'il venabment
soit statué, que le propriétaire ou occupant d'un moulin ne sera oblig treient le
de recevoir, ni responsable de la perte d'un ou plusieurs sacs de meunier ne se-

grain ou de fleur, à moins qu'ils ne soient marqués des initiales des rab pas respfl

noms et prénoms du propriétaire du dit grain, ou par quelque marque pertes.
40 distinctive qui aura été auparavant montrée et communiquée au dit

propriétaire on occupant, ou au serviteur qu'il aura ordinairement au
moulin.

45 V. Le présent acte n'aura effet que pour le Bas-Canada seulement. Opérat!on do
*0 rate.


